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M. MAHMOUDI Yacine,

M. MARQUES Paulo

DELIBERATION No117 - DECHETS MENAGERS - PnnsnNreuoN ru nepponr e¡quunr, sun lp pnx nr r,e
QUALITE DU SER\ZICE PUBLIC D'ELIMINATION DES DECHETS POUR L'ANNEE 2016 ETABLI PAR LE SEAPFA DANS LA
CADRE DE LA COMPETENCE (GESTION DES DECHDTS MENAGERS ET ASSIMILESD POUR L'EX-COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATIoN TERRES DE FRANCE ET LA COMMUNE DU BLANC-MESNIL

Le Conseil de Territoire,
Après avoir entendu l'exposé de M. Madani ARDJOUNE,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5219-2 et L.5219-5 déterminant les
compétences des EPT et les conditions d'exercice des compétences précédemment transférées aux Etablissements
Publics de Coopération Intercommunale à frscalité propre existants au 31 décembre 2015,
Vu le décret n"2015-1660 du 11 décembre 2015 relatif à la Métropole du Grand Paris et fixant le périmètre de
l'Etablissement Public Territorial dont le siège est à Aulnay-sous-Bois,
Vu le décret n"2000-404 du 11 mai 2000 faisant obligation aux présidents d'Etablissements publics de coopération
intercommunale compétents, de présenter à leur assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité
du service public d'élimination des déchets,
Vu la délibération no25 du comité syndical du SEAPFA du 21 juin 2017 portant approbation du rapport annuel
sur le prix et la qualité du service public d'élimination des déchets pour l'exercice 20L6,

Considérant que le SEAPFA a continué d'exercer la compétence (gestion des déchets ménagers et assimilés>
jusqu'au 31 décembre 2016,
Considérant que le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'élimination des déchets, doit être
soumis pour information au Conseil de Territoire,
Considérant que ce rappoft sera tenu à la disposition du public dans les locaux de I'Etablissement Public
Territorial Paris Terres d'Envol sis 50 allée des Impressionnistes à Villepinte
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